CHARTE D'ACTION CONCERTEE POUR UN RENFORCEMENT DES CONDITIONS DE NAISSANCE ET DE DÉVELOPPEMENT D'INITIATIVES ECONONIQUES DANS LES MILIEUX ET RÉGIONS LES PLUS DÉFAVORISES

1. Exposé des motifs :

Le type de croissance actuel marginalise un nombre croissant d'individus, de groupes sociaux, voire de régions entières, qui ne remplissent pas les conditions minimales de ressources ou de qualification leur permettant de s'épanouir et de contribuer activement au développement de la société. Les pays les plus riches "n'ont plus besoin des pauvres".

Les fractures sociales ne cessent ainsi de s'élargir, rejetant de plus en plus d'exclus, tant au Nord qu'au Sud, à l'Est qu'à l'Ouest, hors du monde restreint de ceux qui, tout à la fois, sont le moteur du développement et en partagent les fruits. C'est pourquoi nous partageons avec beaucoup une double exigence : celle d'une "réflexion en profondeur sur notre modèle de développement, ses objectifs, ses ressorts profonds, ses modalités de fonctionnement" ; celle d'une action concrète visant à réduire les processus mêmes de l'exclusion.

Engagés, directement ou indirectement, dans des milieux ou régions défavorisés, nous y observons des capacités d'initiative insoupçonnées, mais étouffées par leur environnement. Nous prenons aussi la mesure de l'énorme disproportion entre les actions menées et l'ampleur des problèmes auxquels faire face.

Cette conscience de la portée et des limites de nos engagements nous rend particulièrement attentifs non seulement aux attentes du monde de l'exclusion mais aussi aux opportunités à saisir : 

- beaucoup de groupes exclus ont compris que la dépendance à l'égard de l'extérieur les enfermait dans leurs propre exclusion et entreprennent, innovent, se structurent, prennent la parole, apprennent à reconnaitre leur propre force et à compter sur elle;

- les ONG traditionnellement orientées vers la solidarité et le non-lucratif ont compris que sans dynamisme économique et sans soutien aux "entreprenants" il ne pouvait y avoir de véritable issue à l'exclusion ;

- les économistes ont compris qu'il ne pouvait y avoir de dynamisme économique sans dynamique sociale et que l'économie informelle offrait à la fois les conditions minimales de la survie et le terreau d'étapes ultérieures du développement ;

- les tenants des "actions à la base" ont compris que celles-ci ne pouvaient se démultiplier et se féconder en l'absence de cadres législatifs, financiers, administratifs ou politiques appropriés ;

- les grandes institutions financières, tant régionales telle que la Banque Inter-américaine, que planétaires, telle que la Banque Mondiale, sont en train de mettre en place des programmes d'aide en faveur des micro-réalisations économiques, surtout celles relevant de l'informelité.

- les entreprises, de plus en plus nombreuses, savent qu'elles ont des devoirs d'intégration économique et sociale à l'égard du plus grand nombre;

- les uns et les autres ont compris que la diversité des situations appelait diversité et pragmatisme des réponses mais que leur confrontation et leur fécondation croisées constituaient un potentiel considérable d'innovation et de démultiplication.

Forts de ces opportunités et de ces attentes, nous avons décidé de partager nos expériences, nos réflexions et nos ambitions dans la recherche, la définition et la promotion des conditions les plus favorables à la naissance et au développement d'initiatives économiques dans les milieux ou régions défavorisés.

Notre action n'entend pas se substituer aux manifestes ou prises de position qu'appelle l'indispensable sensibilisation aux problèmes généraux de l'exclusion ; mais, s'appuyant sur eux, elle entend se concentrer sur un axe privilégié : la sortie de l'exclusion par la participation à "la création et au développement d'activités génératrices à la fois de lien social et de revenu".
Convaincus de la nécessité d'unir nos expériences, nos imaginations et nos voix, nous nous engageons conjointement dans un "dispositif d'action concertée" fondé sur le partage à la fois de valeurs ou de convictions qui nous sont communes et du minimum de disciplines nécessaires à notre engagement solidaire.

2. Nos valeurs et nos convictions :

Notre détermination et notre objectif communs sont fondés sur quelques convictions fortes :

- "chacun doit être en mesure de pouvoir exercer une activité génératrice de lien social et de revenu, source de sociabilité et d'autonomie qui sont deux dimensions essentielles de la personne humaine et de la citoyenneté" ;

- l'initiative économique ne peut pas se limiter au seul monde de l'échange marchand mais concerne toute activité productive de biens ou de services, génératrice de valeur et qu'elle réponde à des besoins sociaux ;

- refusant l'installation de notre monde dans une (ou des) société duale nous sommes particulièrement attentifs aux risques que la lutte contre l'exclusion se transforme en "gestion sociale de l'exclusion" et n'enferme les exclus dans des systèmes "alternatifs" ou marginaux ;

- mesurant les difficultés considérables de création et d'épanouissement des initiatives économiques à partir des milieux de l'exclusion, nous attachons une grande importance

.à l'expérience des pays les moins développés où la vitalité de l'économie informelle et les solidarités villageoises et urbaines nourrissent un potentiel d'initiatives que ne connaissent plus des sociétés plus "avancées",

.aux possibilités d'intégration sociale et économique accrue de la part des entreprises existantes

- la sortie de l'exclusion individuelle ou collective par la constitution ou la reconstitution de liens économiques suppose des changements culturels et sociaux; elle se fait dans la durée et nécessite un soutien.

- le rôle de tous ceux qui, sans souffrir eux-mêmes de l'exclusion, ont le désir de faire acte de solidarité est avant tout

. de faire largement circuler au profit des exclus eux-mêmes l'expérience de ceux qui, prenant à bras le corps leurs situations d'exclus, y ont recherché des issues porteuses d'effets collectifs positifs,

. d'interpeller les dispositifs de tous ordres qui aident à l'émergence d'initiatives,

. de rechercher les voies économiques, culturelles et politiques de sociétés générant moins d'exclusion.

3. Nos disciplines de travail commun :

Notre volonté commune d'action n'entend en rien se substituer la poursuite autonome de chacune de nos vocations spécifiques, ni la compromettre, ne serait-ce que par les débordements du temps que nous serions appelés à lui consacrer. Elle exige donc que soit explicitée, dans ses buts et ses modalités, la discipline commune que nous acceptons de nous donner pour :

- construire
une connaissance collective par l'échange d'expériences fondé sur le partage d'histoires concrètes, spécifiques, susceptibles de s'enrichir mutuellement,

- comprendre les mécanismes qui y sont impliqués par des analyses transversales aux histoires recueillies.

- élaborer des propositions concrètes sur les quelques thèmes cruciaux précisés dans le dispositif de travail,

- rechercher des alliances avec des partenaires partageant nos préoccupations pour promouvoir de façon concertée l'aboutissement de ces propositions,

- diffuser,
en direction des exclus, des institutions et des pouvoirs économiques ou politiques, des informations, enseignements et propositions issus de notre travail.

Pour atteindre ces buts, nous nous constituons en réseau de travail auquel peuvent s'associer toute personne ou organisation concernées par notre objet sous la seule condition d'adhérer à la présente charte et donc d'accepter les disciplines suivantes :

- les participants acceptent de prendre une part active au travail commun, ce qui implique

. de participer à l'animation et à l'alimentation des réflexions collectives

. d'associer, au cas par cas, ses propres partenaires au processus engagé

. d'adhérer aux principes d'évaluation de l'expérience, de transparence de l'information et de décloisonnement

. de rechercher la formation de consensus sur la formulation, la socialisation et la valorisation de conclusions et de propositions élaborées en commun ;

- les participants sont d'accord pour définir et mettre en œuvre un programme de travail explicitant notamment la répartition des tâches, les produits à élaborer et le calendrier, les responsabilités d'animation des différentes tâches étant désignées par consentement mutuel,

- le dispositif d'ensemble est animé par un "comité de pilotage" constitué des responsables chefs de file de l'animation de chaque tâche. Le comité de pilotage définit le rythme des rencontres, les siennes propres et celle, au moins annuelle, de l'ensemble des participants.

Il dégage les priorités, repère les "zones d'ombres" ou les impasses pour éventuellement réorienter les travaux et veille, plus généralement, à l'avancement et à la socialisation de ces derniers.

- la Fondation pour le Progrès de l'Homme (FPH) adhère à la présente charte qu'elle a, avec ses partenaires, contribué à élaborer.

En conformité avec sa vocation et ses moyens spécifiques, elle facilite la mise en œuvre et l'aboutissement du dispositif d'action concertée, notamment :

. par l'apport de ses moyens logistiques (lieu, méthodes et réseaux d'échanges d'expériences, politique de publication et d'édition)

. par l'apport de son soutien financier, affecté en priorité à ce qui ne pourrait être financé par ailleurs (capitalisation de l’expérience, temps de réflexion sur l'action, prise en charge de rencontres et du système de circulation des informations, moyens logistiques alloués à chaque chef de file pour l'animation du travail collectif).

Elle consulte le comité de pilotage sur les propositions qui lui sont soumises.
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